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Communiqué de 
 Presse

Annemasse, le 11 octobre 2010

GESTION DES EAUX USEES ET DES DECHETS INDUSTRIELS :
ANNEMASSE AGGLO ACCOMPAGNE SES ENTREPRISES 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME ARVE PURE 2012

Arve Pure 2012 est un programme pluriannuel ayant pour objectif d’aider les 
entreprises du bassin versant de l’Arve à réduire et mieux gérer leurs eaux usées et dé-
chets industriels, dans le but de préserver la qualité de la rivière. Cet accompagnement  
s’effectue tant sur le plan technique par le Syndicat National du Décolletage (SNDEC) et  
Annemasse Agglo que par l’attribution éventuelle de subventions de l’Agence 
de l’eau.

Les élus d’Annemasse Agglo adhérants aux objectifs du contrat ont souhaité 
s’engager dans la démarche initiée et portée par l’agence de l’eau.

Les services d’Annemasse Agglo accompagneront ainsi les entreprises de son 
territoire dans leurs démarches  : diagnostic, mise en œuvre de solutions, ac-
compagnement et sollicitation de subventions dans le cadre du contrat Arve 
Pure 2012.

Arve Pure 2012 est un programme à l’initiative de cinq signataires :  
Annemasse Agglo, l’Agence de l’eau Rhone Méditérannée Corse, le Syndicat 
Intercommunal du Foron (SIFOR), le SNDEC et le Syndicat Mixte d’Aménage-
ment de l’Arve et de ses Abords (SM3A).

Ce contrat partenarial sera présenté le 15 octobre 2010 à 10 h à la Maison de l’Eau, 27 rue du bois de 
la Rose à Ville la Grand.
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